
Arbres à sauver au Jardin Public ! (suite)
Nous n’avons jamais contesté la nécessité de réaménager le jardin public mais cette rénovation 
ne doit pas se faire en abattant les arbres existants (le cercle de marronniers, les vieux buis et 
d’autres) comme cela s’est produit au jardin public.

Pour quelle raison ? 
Le magazine Loos d’avril 2006 n°95, nous parle de quelques arbres malades. Si on se réfère au seul 
petit plan disponible, qui accompagne l’article (livré sans loupe) on s’aperçoit qu’il reste encore une 
vingtaine d’arbres à abattre. Tous malades ? 
La Voix du Nord du 5 novembre nous présente des arbres dangereux ? Dans ce dernier cas d’urgence 
pourquoi les laisser nous menacer depuis des mois puisque leur abattage était déjà prévu sur le plan 
d’avril. Un arbre entretenu convenablement ne devient pas dangereux. 
C’est un choix économiquement non défendable, l’abattage, l’essouchage et l’achat de nouveaux arbres 
(pas de manches à balais) coûtent très cher.
Ces arbres, bien familiers des Loossois, que beaucoup ont connu, enfants, parents et grands parents, ne 
pourront pas être remplacés par de jeunes arbres, même en nombre.
Un projet obscur
Il y a enfin un affichage public qui est apparu le 2 novembre 2006 suite aux demandes répétées des 
habitants et de l’association, il y figure le même plan qui confirme le risque de nouveaux abattages. A 
ce jour, un article de presse nous présente le projet, mais pas de réponse en ce qui concerne l’abattage 
d’une vingtaine d’arbres et les raisons de ce choix.
Un projet mené dans l’illégalité
Notre beffroi étant classé monument historique, il est obligatoire d’avoir une autorisation des Architectes 
des Bâtiments de France avant les travaux. Ces derniers ont été informés par les habitants, une fois les 
arbres abattus.
¸ Où sont les expertises prouvant la dangerosité des arbres ?
¸ Pourquoi n’y a t-il pas eu de certificat phytosanitaire d’un organisme indépendant ?
¸ Pourquoi la ville de Loos ne préserve pas son patrimoine végétal comme les autres communes ?
¸ Pourquoi ne pas avoir respecté l’article de loi 621-30 du code du patrimoine qui protège   
  l’environnement dans un rayon de 500 mètres d’un monument classé ?
¸ Pourquoi ne pas avoir présenté et discuté du projet avec les habitants ?
¸ Pourquoi n’y a t-il pas d’ information publique comme dans les communes 
  voisines où l’abattage d’un arbre doit être affiché une semaine à l’avance ?
¸ Pourquoi n’y a t il aucun dossier de consultable ?
¸ Quelle maladie non décelable visuellement attaque nos arbres à Loos ?
¸ Où sont passés les troncs des arbres abattus ?

Il reste encore des arbres à sauver. Signez la pétition.
Nous exigeons d’être reçu par nos élus pour avoir des réponses
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